
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
28

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame Solange FORNENGO ;  Monsieur Tarik
KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves
CABALLERO ;  Madame Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Ali SEMARI  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20230622_14

CONVENTION EPORA : AUTORISATION D'ACQUISITION D'UN BIEN SIS RUE HONORÉ
PÉTÉTIN À GIVORS



RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Par délibération n°15 du 31 mars 2023, le conseil  municipal  a approuvé la signature d’une
convention de veille et de stratégie foncière sur le territoire de Givors entre la commune, la
Métropole de Lyon et l’Établissement Public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA).
Compte tenu de son caractère stratégique, cette convention identifie notamment le Périmètre
d’Études et de Veille Renforcée (PEVR) Jean Berry. En effet, ce secteur est situé dans une
importante polarité de la  ville,  en prise directe avec les accès autoroutiers et  fait  l’objet  de
dynamiques immobilières (en particulier le projet « villas Marly » en cours de construction). Des
équipements publics  importants sont  situés aux abords immédiats du site  (centre nautique,
établissement scolaire Saint Thomas d’Aquin, Maison des associations) ou en proximité (Poste,
futur pôle de santé).
Ce secteur comporte notamment un ensemble bâti adressé sur la rue Honoré Pététin et qui a
accueilli par le passé le siège social de l’entreprise LAMY. L’ensemble s’établit sur les parcelles
cadastrées  AK102,  AK104  et  AK369,  d’une  contenance  d’environ  1 733 m²,  et  représente
environ 1 993 m² de surface de plancher répartie en 3 bâtiments.
Dans  ce  cadre,  il  est  envisagé  une  acquisition  du  dit  bien  par  l’EPORA auprès  de  son
propriétaire actuel, la SA Groupe Launay. Ces deux parties ont d’ores et déjà échangé sur cette
perspective, et l’EPORA a formalisé une proposition d’acquisition de ce bien auprès du Groupe
Launay à hauteur de 1 212 205,40 euros.
L’avis  des  Domaines  en  date  du  7 avril 2023  fait  état  d’une  valeur  vénale  de
1 457 000,00 euros. 
Il est ainsi proposé que ce bien soit acquis par l’EPORA, dans le cadre de la convention en
cours, et que des études puissent être menées sur l’évolution de ce secteur de la ville, objet
des différentes dynamiques évoquées ci-dessus. 
Conformément à la convention de veille et de stratégie foncière cadrant le partenariat entre la
commune de Givors, la Métropole de Lyon et l’EPORA, la commune s’engage à garantir  le
rachat du bien à l’issue du portage de celui-ci par l’EPORA (qui peut aller jusqu’à concurrence
de 7 années, conformément aux dispositions de la convention tripartite, dans l’optique d’une
future convention opérationnelle pour ce bien). 
Le bien sera ainsi rétrocédé à la commune, ou à un porteur de projet qu’elle aura désigné. Il est
ainsi d’ores et déjà envisagé que la SAGIM puisse à terme porter le projet considéré et qu’elle
se substitue à la commune de Givors pour le rachat du bien en question.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  l’acquisition  par  l’EPORA  du  bien  susmentionné  au  prix  de
1 212 205,40 euros ;

• D’APPROUVER la rétrocession du bien objet de la présente délibération par l’EPORA à
la  commune de Givors,  ou  à  un  porteur  de  projet  désigné  par  elle,  aux  conditions
prévues dans la convention de veille et de stratégie foncière.



Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
































